
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications  
du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 

NOR : ECOT2206201A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 621-6 ; 
Vu la lettre du président de l’Autorité des marchés financiers du 24 janvier 2022, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les modifications du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, dont le texte est annexé 
au présent arrêté, sont homologuées. 

Art. 2. – Le présent arrêté et son annexe seront publiés au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 mars 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Trésor, 

E. MOULIN  

ANNEXE 

MODIFICATIONS DES LIVRES II ET III DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL  
DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

I. – Le IV de l’article 211-2 est modifié comme suit : 
1) Les mots « ainsi que le montant prévu au 2o de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier sont calculés » 

sont remplacés par les mots « du présent article est calculé » ; 
2) Les mots « de ces offres » sont remplacés par les mots « des offres mentionnées au I du présent article et au 2o 

de l’article L.411-2 du code monétaire et financier ». 

II. – Le 1o du I de l’article 212-43 est modifié comme suit : après les mots : « prévues à l’article 325-48 » sont 
insérés les mots : « dans sa rédaction applicable avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant 
homologation de modifications du règlement général de l’Autorité des marchés financiers ou d’un prestataire de 
services de financement participatif ». 

III. – L’article 217-1 est rédigé comme suit : 
« En cas d’offre réalisée par l’intermédiaire d’un site internet dans les conditions prévues à l’article 325-48 dans 

sa rédaction applicable avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de 
modifications du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, l’émetteur est soumis aux dispositions de 
l’article 217-1 dans sa rédaction applicable avant la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 
10 novembre 2022 ou jusqu’à ce que le conseiller en investissements participatifs par l’intermédiaire duquel l’offre 
est réalisée ait obtenu son agrément en qualité de prestataire de services de financement participatif, la première des 
deux dates étant retenue. » 

IV. – L’article 314-31 est rédigé comme suit : 
« Le prestataire de services d’investissement agréé avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumis aux dispositions de l’article 314-31 dans sa rédaction applicable à 
la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022 ou jusqu’à ce qu’il ait obtenu 
l’agrément en qualité de prestataire de services de financement participatif, la première des deux dates étant 
retenue. » 
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V. – L’article 315-9 est rédigé comme suit : 
« Le prestataire de services d’investissement agréé avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumis aux dispositions de l’article 315-9 dans sa rédaction applicable à 
la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022 ou jusqu’à ce qu’il ait obtenu 
l’agrément en qualité de prestataire de services de financement participatif, la première des deux dates étant 
retenue. » 

VI. – L’article 319-27 est rédigé comme suit : 
« La société de gestion de portefeuille agréée avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumise aux dispositions de l’article 319-27 dans sa rédaction applicable 
à la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022. » 

VII. – L’article 320-25 est rédigé comme suit : 
« La société de gestion de portefeuille agréée avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumise aux dispositions de l’article 320-25 dans sa rédaction applicable 
à la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022. » 

VIII. – L’article 321-135 est rédigé comme suit : 
« La société de gestion de portefeuille agréée avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumise aux dispositions de l’article 321-135 dans sa rédaction 
applicable à la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022. » 

IX. – L’article 321-152 est rédigé comme suit : 
« La société de gestion de portefeuille agréée avant le 10 novembre 2021 pour fournir le service 

d’investissement visé au 5 de l’article L. 321-1 du code monétaire et financier et réalisant des offres de titres 
financiers au moyen d’un site internet dans les conditions définies à l’article 325-48 dans sa rédaction applicable 
avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de modifications du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers reste soumise aux disposition de l’article 321-152 dans sa rédaction applicable 
à la date de publication de l’arrêté susmentionné jusqu’au 10 novembre 2022. » 

X. – L’article 325-48 est rédigé comme suit : 
« Les conseillers en investissements participatifs immatriculés avant le 10 novembre 2021 sur le registre unique 

mentionné à l’article L. 546-1 du code monétaire et financier restent soumis aux dispositions du présent chapitre 
dans leur rédaction applicable avant la date de publication de l’arrêté du 9 mars 2022 portant homologation de 
modifications du règlement général de l’Autorité des marchés financiers jusqu’au 10 novembre 2022 ou jusqu’à ce 
qu’ils aient obtenu leur agrément en qualité de prestataire de services de financement participatif, la première des 
deux dates étant retenue. » 

XI. – Les dispositions des articles 325-49 à 325-83 sont supprimées.  
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